
Convention d’autorisation de droit à l’image 
et de diffusion 

Entre les soussignés : 
Nom, prénom du participant : …………………………………………………. 
Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
(ci-après « l’Autorisé ») 

Et : 
SCIC SA Sudfrance.fr et l’Association Départementale Gîtes de France  

☐ Aude ☐ Hérault ☐ Pyrénées-Orientales ☐ Tarn 

(ci-après « Réseau Gîtes de France Sud ou directement le propriétaire de l’hébergement ») 

Nom et Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Article 1 – Objet 
L’Autorisé autorise Réseau Gîtes de France Sud ou directement le propriétaire de 
l’hébergement ………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
(Nom et Adresse) à fixer, reproduire et diffuser son image dans le cadre des activités, 
événements et actions de communication liés à Gîtes de France Sud, sur tout support 
(papier, numérique, audiovisuel) et par tout moyen de communication (site internet, 
réseaux sociaux, presse, etc.), à des fins promotionnelles, informatives ou pédagogiques. 

 

Article 2 – Durée et territoire 
Cette autorisation est consentie pour une durée ☐ de ………. années  ☐ illimitée et pour une 
diffusion sur le territoire ☐ France ☐ monde entier. 

Article 3 – Gratuité 
Cette autorisation est accordée à titre gratuit, sans contrepartie financière. 



 

Article 4 – Limites 
L’Organisateur s’engage à ne pas utiliser l’image dans un contexte susceptible de nuire à la 
réputation ou à la dignité de l’Autorisé. 

 

Article 5 – Clause spécifique pour les mineurs 
Lorsque l’Autorisé est mineur, la présente autorisation doit être signée par son 
représentant légal (parent ou tuteur). 
Nom et prénom du représentant légal : …………………………………………………. 
Lien avec le mineur : …………………………………………………. 
Signature du représentant légal : …………………………………………………. 

 

Article 6 – Clause pour les réseaux sociaux 
L’Autorisé accepte expressément que son image puisse être diffusée sur les réseaux 
sociaux officiels de Gîtes de France Sud (Facebook, Instagram, etc.), dans le respect des 
finalités définies à l’article 1. 

 

Article 7 – Révocation 
L’Autorisé (ou son représentant légal) peut révoquer cette autorisation par écrit, sous 
réserve d’un délai de ……… jours pour permettre à Réseau Gîtes de France Sud ou 
directement le propriétaire de l’hébergement ……………………………………………….……………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
(Nom et Adresse) de cesser la diffusion. 

 

Fait à ………………………………………… , le ……………………………………………… 

 
Signatures : 

 

L’Autorisé : …………………………………………………. 
L’Organisateur : …………………………………………………. 


